
Pour nous joindre
 
Cour municipale de la Ville de Montréal
775, rue Gosford
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Maltraitance des aînés 

 PAJMA

Tél.: 514 521-7757,  
poste. 229

Tél.: 514 903-3550



descriPtion

Le Programme PAJMA (Programme 
d’accompagnement justice contre la 
maltraitance des aînés) vise à accompagner 
les personnes aînées victimes de maltraitance 
et d’abus tout au long des procédures 
judiciaires à la cour municipale de la  
Ville de Montréal. 

À Qui s’Adresse Le  
ProGrAMMe

Le Programme PAJMA s’adresse à toute 
personne âgée de 65 ans et plus victime  
de maltraitance ou d’abus. 

Il vise entre autres à :

•	 encourager	les	dénonciations	et	à	recueillir	
les éléments de preuves auprès des 
personnes aînées;

•	 offrir	une	écoute	aux	victimes;
•	 accompagner	la	victime	à	la	cour;
•	 traiter	les	dossiers	dans	le	respect	et	la	

volonté de la victime;
•	 mettre	fin	à	la	maltraitance	et	aux	abus.
 

Les PArtenAires du ProGrAMMe 
PAjMA

•	 Aide	juridique
•	 CAVAC	(Centre	d’aide	aux	victimes	 

d’actes criminels)
•	 CSSS	Jeanne-Mance
•	 SAVA	(Soutien	aux	aînés	victimes	d’abus)	
•	 SPVM	

Les autres collaborateurs au  
Programme PAJMA :

•	 les	avocats	de	la	défense
•	 les	juges	de	la	cour	municipale
•	 les	procureurs	de	la	poursuite


